
  

PROGRAMME DE FORMATION 
2009-2010 
(2e session) 
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Milieu familial 

 
 Responsables de service de garde 

 

session printemps 2010 
45 heures et 12 heures 



MODALITÉS D’INSCRIPTION 
 

1. Pour vous inscrire : vous devez compléter 
le formulaire d’inscription approprié, soit le 
formulaire pour les formations du 45 heures et 
du 12 heures. Nouveau : Les taxes sont inclu-
ses dans les prix mentionnés. 
 
Il vous est possible de vous inscrire directement 
auprès du Regroupement des CPE des Laurenti-
des en acheminant le formulaire d’inscription et 
votre paiement par chèque libellé au nom du 
Regroupement des CPE des Laurentides ou  
encore en contactant votre CPE bureau coordon-
nateur.  
 
Veuillez noter que les inscriptions sont traitées 
par ordre d’arrivée. 
 
2. Confirmation d’inscription : la confirmation 
de votre inscription vous parviendra par cour-
rier postal sur réception de votre paiement par 
chèque libellé au nom du Regroupement des 
CPE des Laurentides. 
 
3. Annulation d’activité ou ajout de groupe : 
vous avez la possibilité de vous inscrire tout au 
long de l’année selon la disponibilité des pla-
ces. Certaines activités peuvent être annulées 
en cas d’inscriptions insuffisantes, alors que 
des groupes supplémentaires peuvent s’ajouter 
si le nombre le justifie. 
 
4. Inscriptions traitées pour l’année en cours : 
nous ne conservons pas d’archives,  ni de liste 
d’attente de l’année antérieure. 

FACTURATION ET REMBOURSEMENT 
 
5. Aucun remboursement n’est consenti suite 
à la facturation confirmant une inscription : 
cette politique se justifie notamment par le fait 
que, pour offrir le service de formation à nos 
membres, nous engageons plusieurs frais. 
 
6. Annulation de formation pour raison ma-
jeure : le Regroupement se réserve le droit 
d’annuler une formation pour des cas majeurs 
tels que; tempête de neige, maladie du forma-
teur, etc. Dès lors, des ententes seront prises 
afin de reprendre l’activité en question.  Si l’ac-
tivité n’est pas reportée, les frais d’inscription 
seront remboursés. Si la température est incer-
taine, un message sera enregistré sur la boîte 
vocale de l’accueil au (450) 569-6424 poste 0. 
 
7. Participante n’ayant pu se présenter à une 
formation : AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA CONSEN-
TI DANS LE CAS OÙ UNE PARTICIPANTE N’A PU SE PRÉSEN-
TER À UNE FORMATION. Dans le cas de reprise 
d’une formation, la participante sera facturée à 
titre de nouvelle inscription. 
 
8. Chèque postdaté :  aucun chèque postdaté 
ne sera accepté. La date inscrite sur le  
chèque doit correspondre à celle de l’envoi du 
formulaire d’inscription. 
 
9. Chèque sans provision : des frais supplé-
mentaires seront facturés à la participante dans 
le cas d’un chèque sans provision. 
 
 

PARTICIPATION ET ATTESTATION 
 
10. Présence à la formation : pour obtenir une 
attestation, la participante doit avoir été pré-
sente à la totalité des heures attribuées à la 
formation. Si cette dernière quitte la formation 
avant l’heure prévue, elle pourrait se voir refu-
ser son attestation. IL EST PRIMORDIAL DE SIGNER LA 
FEUILLE DE PRÉSENCE LORS DE L’ACTIVITÉ DE FORMATION. 
 
11. Attestation de participation : les attesta-
tions de participation à la formation seront re-
mises par la formatrice le jour même de la for-
mation. Chaque participante est responsable de 
remettre une copie de son attestation à la per-
sonne désignée de son bureau coordonnateur. 
 
VEUILLEZ CONSERVER VOS ATTESTATIONS CAR IL N’Y 
AURA PAS D’ATTESTATION CUMULATIVE ÉMISE À LA FIN 
DU 45 HEURES. DE PLUS, DES FRAIS DE 20 $ SERONT 
CHARGÉS POUR CHAQUE DEMANDE DE REMPLACEMENT 
D’ATTESTATION PERDUE. 
 
 

LIEU DES FORMATIONS 
 

12. Confirmation du lieu des formations :  
il est de la responsabilité de la participante de 
vérifier l’endroit où se tiendra sa formation soit 
par l’entremise du site internet à l’adresse   
www.rcpelaurentides.com ou encore en communi-
quant avec le Regroupement au (450) 569-6424. 

Informations et consignes 

  



La formation de 45 heures est une exigence du  
ministère de la Famille et des Aînés pour devenir 
responsable de service de garde en milieu familial 
(RSG).  
 
Ce cheminement obligatoire aborde le rôle de la 
RSG, le développement de l’enfant, le programme 
éducatif,  la santé, la sécurité ainsi que l’alimenta-
tion. 
 
Pour les assistantes, la formation obligatoire est de 
12 heures et aborde le développement de l’enfant.  

MARTIN DUCLOS possède une formation de maîtrise en psychoéducation dans laquelle un projet visant le développement de l’intervention précoce fut développé, spécia-
lement auprès des enfants de 4 à 6 ans. Il œuvre présentement en tant que psychoéducateur au CLSC Lamater auprès de l’équipe 2 à 5 ans. Il est également chargé de cours 
à l’Université de Montréal (certificat petite enfance famille) ainsi qu’au cégep Marie-Victorin (Techniques d’éducation à l’enfance).  
 
NATHALIE LACASSE a débuté sa carrière en tant qu’éducatrice de 1988 à 1998 dans le monde des CPE après avoir terminé un DEC en techniques d’éducation à l’enfance au 
cégep de Saint-Jérôme. Puis, après avoir complété un baccalauréat en enseignement préscolaire et primaire en 1998, le cégep de Saint-Jérôme lui ouvre ses portes. Elle y enseigne-
ra et supervisera des stagiaires dans le cadre de l’attestation. Parallèlement, elle a occupé un poste de conseillère pédagogique, puis de coordonnatrice du volet familial pendant 
trois ans dans un CPE de la région. Le développement du centre de la petite enfance l’a conduite au poste de coordonnatrice du volet installation qu’elle a occupé pendant un an 
et demi. Depuis, elle se consacre à la formation. Sa devise « Aider les grands à s’occuper des petits ». 
 
SUZIE LACASSE est chargée de cours en techniques d’éducation à l’enfance au cégep de Saint-Jérôme. Elle y enseigne la sécurité en milieu de garde. De plus, elle est ins-
tructrice à la Fondation des maladies du coeur du Québec. Elle est également formatrice reconnue par l’ASSTAS. 
 
JOSÉE LESPÉRANCE, enseignante et formatrice, possède un baccalauréat en éducation. Ses expériences sont axées sur l'intervention auprès d'enfants et de jeunes adultes : 
éducatrice dans un CPE, conseillère en intégration professionnelle et en placement, enseignante au cégep en techniques d'éducation à l'enfance et formatrice dans divers 
organismes voués à l'éducation et l'intervention. Elle s'intéresse particulièrement au développement harmonieux des poupons en proposant des moyens simples et concrets 
pour favoriser la découverte autonome dans le contexte sécurisant d'une relation affective saine et chaleureuse. Elle écrit des articles publiés dans les pages de Petit Monde. 
 
NANCIE VALENTI oeuvre dans la vie des centres de la petite enfance depuis plus de 30 années, conseillère pédagogique elle est aussi formatrice régionale pour la campagne 
de perfectionnement BRIO et enseignante à la formation collégiale en techniques d’éducation à l’enfance. Femme de terrain et forte de ses années d’expérience auprès des tout-
petits, sa mission est de contribuer activement  au bien-être des enfants et des grands qui vivent avec ces enfants. Son champ d’intérêt privilégié est la créativité au service des 
intervenantes en petite enfance. Ses passions sont l’enseignement, les enfants et, certes, l’enseignement provenant des enfants. 

Personnes-ressources 

IMPORTANT 

Toutes les formations du 45 heures et du 
12 heures (même groupe que le 45 heu-
res) pour l’année 2009-2010, auront lieu 
au : Cégep de Saint-Jérôme  
 455, rue Fournier, Local B-141. 
 
Pour toutes informations supplémentaires 
veuillez communiquer avec le Regroupement 
des CPE des Laurentides en téléphonant au 
(450) 569-6424 # 0 ou en visitant le site 
 internet www.rcpelaurentides.com 

RSG 45 heures  
La formation de 45 heures comprend : 

• Le rôle de la responsable 6 h 
• Développement de l’enfant 1 6 h 
• Développement de l’enfant 2 6 h 
• Développement de l’enfant 3 3 h 
• Sécurité 3 h 
• Le programme éducatif 1 6 h 
• Le programme éducatif 2 6 h 
• Le programme éducatif 3 3 h 
• Santé et alimentation 6 h 

La formation de 12 heures comprend : 

• Développement de l’enfant 1 6 h 
• Développement de l’enfant 2 6 h 

  



Le rôle de la responsable d’un service de garde  
comporte de nombreuses facettes. De la gestion fi-
nancière de cette petite entreprise au bien-être de 
l’enfant, la responsable doit développer plusieurs 
compétences. Ce métier est à la fois passionnant et 
essoufflant! Pour relever ce défi, la responsable pour-
ra miser sur une force insoupçonnée qu’elle possède 
en elle : la créativité. Pour optimiser la qualité de son 
service de garde et offrir davantage à sa jeune clien-
tèle, cette formation permettra à la RSG de bien iden-
tifier son rôle et ses responsabilités vis-à-vis du centre 
de la petite enfance, du Ministère et surtout envers 
les parents et les enfants! 

Nancie Valenti 
 

13 mars 2010 45H130310 
9 h à 16 h 

Rôle de la responsable 

Des chatouilles, des cachettes et du bruit! L’enfant de 
0 à 2 ans, tout un monde de besoins à reconnaître et à 
identifier en lien avec le développement global de l’en-
fant. Comment l’aborder? En quoi l’intervention directe 
et indirecte joue un rôle dans notre relation avec l’au-
tre personne (l’enfant) et quelle est son influence dans 
la relation avec le milieu pour chacun. 
Comment est-il possible d’intervenir avec un bébé? 
Quand dois-je m’inquiéter? Les morsures …qu’en est-
il? Découvrir avec l’enfant des jeux qui stimulent ses 5 
sens, avec quoi? Comment? Adopter un style démocra-
tique, dix principes à respecter avec le poupon. Définir 
le rôle de la RSG, envers elle-même, le bébé et les pa-
rents. 

Développement de l’enfant 1 

Un enfant qui grandit, un adulte accompli! 
Aujourd’hui je joue avec mes amis, ils sont très im-
portants pour moi, nous jouons à faire semblant 
nous aimons beaucoup ça. Il y en a des plus vieux, il 
y a aussi des bébés. Ma RSG, sait quels sont nos be-
soins,  comment nous donner des limites. Elle 
connaît ce que M. Piaget a dit de nous les enfants de 
2 à 4 ans. Elle nous aménage des coins de jeu et 
nous laisse en prendre possession, tout en s’occu-
pant des plus petits. C’est une experte. Il y a des 
jeux pour chacun de nous, souvent elle nous propose 
des choses et nous décidons si nous voulons y parti-
ciper. Elle nous fait confiance. 

Développement de l’enfant 2 

Josée Lespérance 
 

27 mars 2010 45H270310 
9 h à 16 h 

Josée Lespérance 
 

17 avril 2010 45H170410 
9 h à 16 h 

Comment tenir compte des besoins de chacun, tout 
en ne perdant pas de vue les besoins du groupe, sans 
oublier ceux de la RSG? Voilà tout un défi! 
 
Après avoir survolé les stades de développement et 
leurs particularités, nous pratiquerons à l’aide de 
mises en situation, les interventions adéquates à po-
ser en fonction du niveau de développement des en-
fants et de leur unicité. Nous regarderons ce qu’est 
une bonne intervention et les critères à respecter 
pour rendre nos interventions les plus efficaces possi-
bles tout en respectant nos limites personnelles et le 
niveau de compréhension des enfants. 

Martin Duclos 
 

21 avril 2010 45H210410 
19 h à 22 h 

Développement de l’enfant 3 (préalables 1-2) 

Cette formation a pour but de présenter les moyens de 
prévention qui réduisent les risques de traumatismes 
de toutes sortes : empoisonnements, chutes, sécurité 
aquatique, brûlures, etc. Nous verrons également les 
moyens de prévention des accidents et  
l’instauration de la sécurité en toutes circonstances. 

Sécurité 

Ce cours permettra à la responsable de se familiari-
ser avec les grands principes qui sous-tendent le 
programme éducatif des centres de la petite enfance. 
Il démystifie les différents outils d’application du 
programme éducatif et suggère comment l’appliquer 
et l’adapter à l’intérieur du milieu familial. La structu-
ration des lieux, l’approche démocratique et la réso-
lution de problèmes seront aussi à l’ordre du jour. 

Programme éducatif 1 

Suzie Lacasse 
 

30 mars 2010  45H300310 
19 h à 22 h 

Nancie Valenti 
 

24 avril 2010 45H240410 
9 h à 16 h 

67,73 $ 67,73 $ 

39,51 $ 39,51 $ 

67,73 $ 

67,73 $ 

Formation 45 heures 

  



Le deuxième volet est centré sur l’animation des mo-
ments de vie et les expériences clés de l’enfant. Dans 
un objectif pratique, les participantes produiront une 
programmation mensuelle qui respecte l’approche 
préconisée par le programme éducatif.  
 
D’autres thèmes seront également abordés : la péda-
gogie par coins, la carte exploratoire, « Jouer c’est 
magique » à l’extérieur, les activités de transition, etc. 
Le tout en accord avec l’approche de développement 
global et en tenant compte de la réalité propre au 
milieu familial. 

Nancie Valenti 
 

15 mai 2010  45H150510 
9 h à 16 h 

Programme éducatif 2 

Un esprit sain dans un corps sain… dans un lieu 
sain… voilà qui résume bien cette formation qui per-
mettra aux participantes de se familiariser ou de ra-
fraîchir leurs notions de saine alimentation chez les 
tout-petits. Les thèmes abordés seront : l’optimisation 
de la santé des enfants à travers les soins quotidiens 
en lien avec les normes exigées par le Ministère, les 
règles d’hygiène et les interventions en cas de mala-
dies ou de blessures, les caractéristiques d’une saine 
alimentation, la conservation des aliments, l’organisa-
tion des repas, les particularités alimentaires des en-
fants et la création de collations saines et colorées. 

Nathalie Lacasse 
 

29 mai 2010 45H290510 
9 h à 16 h 

Santé et alimentation 

Dans le cadre de la formation Le programme éducatif 
2, les participantes ont produit une programmation 
et devraient l’avoir appliquée auprès des enfants. Ce 
dernier atelier est donc une occasion pour les res-
ponsables de présenter leurs réalisations et d’échan-
ger entre elles sur leurs satisfactions et insatisfac-
tions. C’est aussi le moment de répondre aux derniè-
res questions concernant le programme éducatif.  
 

* Pour obtenir leur attestation, les étudiantes doivent 
participer activement à cette rencontre en apportant 
des réalisations dont elles sont fières dans leur  
milieu. 

Programme éducatif 3   (préalables 1-2) 

Nancie Valenti 
 

26 mai 2010 45H260510 
19 h à 22 h 

  

Formation 45 heures (suite) Formation 12 heures 

67,73 $ 39,51 $ 

67,73 $ 

Un enfant qui grandit, un adulte accompli! 
Aujourd’hui je joue avec mes amis, ils sont très im-
portants pour moi, nous jouons à faire semblant 
nous aimons beaucoup ça. Il y en a des plus vieux, il 
y a aussi des bébés. Ma RSG, sait quels sont nos be-
soins,  comment nous donner des limites. Elle 
connaît ce que M. Piaget a dit de nous les enfants de 
2 à 4 ans. Elle nous aménage des coins de jeu et 
nous laisse en prendre possession, tout en s’occu-
pant des plus petits. C’est une experte. Il y a des 
jeux pour chacun de nous, souvent elle nous propose 
des choses et nous décidons si nous voulons y parti-
ciper. Elle nous fait confiance. 

Développement de l’enfant 2 

Josée Lespérance 
 

17 avril 2010 45H170410 
9 h à 16 h 67,73 $ 

Développement de l’enfant 1 

Josée Lespérance 
 

27 mars 2010 45H270310 
9 h à 16 h 67,73 $ 

Des chatouilles, des cachettes et du bruit. L’enfant de 
0 à 2 ans, tout un monde de besoins à reconnaître et 
à identifier en lien avec le développement global de 
l’enfant. Comment l’aborder? En quoi l’intervention 
directe et indirecte joue un rôle dans notre relation 
avec l’autre personne (l’enfant) et quelle est son in-
fluence dans la relation avec le milieu pour chacun. 
Comment est-il possible d’intervenir avec un bébé? 
Quand dois-je m’inquiéter? Les morsures …qu’en est-
il? Découvrir avec l’enfant des jeux qui stimulent ses 
5 sens, avec quoi? Comment? Adopter un style démo-
cratique, dix principes à respecter avec le poupon. 
Définir le rôle de la RSG, envers elle-même, le bébé et 
les parents. 

INTÉGRÉE AU GROUPE 45 HEURES DES RSG 



Nom de la personne à inscrire :   Nom du CPE bureau coordonnateur :   

Téléphone de la RSG :   Nom de la personne-ressource au CPE :   

 Téléphone : (         ) poste  

INSCRIPTION : Les RSG désirant s’inscrire doivent poster ce formulaire au RCPEL, 236, rue Parent, bureau 21, Saint-Jérôme (Québec) J7Z 1Z7 accompagné de leur paiement (chèque  
libellé au nom du Regroupement des CPE des Laurentides). 
 

AUCUN CHÈQUE POSTDATÉ NE SERA ACCEPTÉ.  
AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA CONSENTI SUITE À LA FACTURATION CONFIRMANT UNE INSCRIPTION NI DANS LE CAS OÙ UNE PARTICIPANTE N’AURAIT PU SE PRÉSENTER À UNE FORMATION. 
 

LIEU DES FORMATIONS :  Toutes ces formations auront lieu au Cégep de Saint-Jérôme, 455 rue Fournier au local B-141. Pour toutes informations supplémentaires veuillez communi-
quer avec le Regroupement des CPE des Laurentides en téléphonant au (450) 569-6424 ou en visitant le site internet www.rcpelaurentides.com  

FORMATION 45 HEURES DURÉE DATES ET HEURES PRIX 
(taxes incluses) 

Le rôle de la responsable 6 h � 13 mars  2010  (45H130310) de  9 h à 16 h 67,73 $ 

Développement de l’enfant 1 6 h � 27 mars 2010  (45H270310) de  9 h à 16 h 67,73 $ 

Développement de l’enfant 2 6 h � 17 avril  2010  (45H170410) de  9 h à 16 h 67,73 $ 

Développement de l’enfant 3* 3 h �     21avril 2010  (45H210410) de  19 h à 22 h 39,51 $ 

Sécurité 3 h � 30 mars 2010  (45H300310) de  19 h à 22 h 39,51 $ 

Le programme éducatif 1 6 h � 24 avril 2010  (45H240410) de  9 h à 16 h 67,73 $ 

Le programme éducatif 2 6 h � 15 mai 2010  (45H150510) de  9 h à 16 h 67,73 $ 

Le programme éducatif 3** 3 h � 26 mai 2010  (45H260510) de  19 h à 22 h 39,51 $ 

Santé et alimentation 6 h � 29 mai 2010  (45H290510) de  9 h à 16 h 67,73 $ 

 45 h 
    

FORMATION 12 HEURES 
ASSISTANTES 

DURÉE DATES ET HEURES PRIX 
(taxes incluses) 

Développement de l’enfant 1 6 h � 27 mars 2010  (45H270310) de  9 h à 16 h 67,73 $ 

Développement de l’enfant 2 6 h � 17 avril 2010 (45H170410) de  9 h à 16 h 67,73 $ 

 12 h   

* Préalables : Développement de l’enfant 1 et 2  ** Préalables : Programme éducatif 1 et 2  

Adresse de la RSG :  Ville : Code postal :  

À COMPLÉTER SI INSCRIPTION FAITE PAR LA RSG 

Formulaire d’inscription (45 heures et 12 heures) 


